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La présente étude a pour but de démontrer l’utilité et le potentiel que représente la coopération entre la 
commission des pétitions (commission PETI) et les autres commissions du Parlement européen. Elle examine 
l’incidence des pétitions présentées par les citoyens de l’Union sur les activités parlementaires depuis que le 
réseau des pétitions a été mis en place.  Elle se penche également sur l’efficacité avec laquelle chaque 
commission a résolu les problèmes soulevés par les pétitionnaires au cours des années 2017, 2018 et 2019. 

Les lignes directrices sur le traitement des pétitions par les commissions, adoptées le 14 juillet 1998 par la 
Conférence des présidents de commissions, énoncent les règles de base en matière de coopération entre les 
commissions. Elles sont complétées par le règlement intérieur du Parlement (Titre IX) et les lignes directrices 
de la commission PETI. Les lignes directrices de juillet 1998 ont apporté des éclaircissements sur les aspects 
particuliers de la procédure de traitement des pétitions par les commissions permanentes, mais n’ont pas fait 
l’objet d’une révision lors des législatures ultérieures. 

Les pétitions déclarées recevables par la commission PETI relèvent des compétences d’autres commissions 
parlementaires. C’est pourquoi il est essentiel que ces dernières coopèrent étroitement sur les questions 
soulevées par les pétitionnaires. 

 

                                                             
1Version intégrale de l’étude en anglais: 
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/621929/IPOL_STU(2021)621929_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

Cette étude a été réalisée à la demande de la commission des pétitions du Parlement européen. 
Elle a été rédigée et publiée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires 
constitutionnelles. Elle décrit les méthodes et les procédures de coopération entre la 
commission PETI et les autres commissions parlementaires sur les pétitions qui leur sont 
transmises pour avis ou pour information, et se penche sur les améliorations apportées par le 
réseau des pétitions mis en place. Elle se propose d’examiner l’incidence des pétitions sur les 
activités des commissions parlementaires et de décrire la suite à donner pour intégrer les 
préoccupations des citoyens européens dans leurs travaux. Elle soulève les points susceptibles 
d’être améliorés et propose des recommandations visant à renforcer la coopération entre les 
différentes commissions.  
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Conclusions 

En règle générale, les commissions parlementaires estiment entretenir de bonnes relations avec la 
commission PETI. Le réseau des pétitions (réseau PETI), mis en place fin 2016, prévoit d’améliorer leur 
coopération. Il a pour vocation d’améliorer la communication sur les pétitions et de faciliter l’échange de 
bonnes pratiques sur la manière d’intégrer les préoccupations des citoyens, telles qu'elles ressortent des 
pétitions, dans les processus législatifs et politiques du Parlement.   

Chaque commission désigne un membre titulaire et un suppléant pour siéger au sein du réseau des pétitions; 
le personnel y est également représenté par un administrateur de chaque secrétariat de commission. Les 
réunions régulières de députés membres du réseau sont l’occasion pour ces derniers d’échanger sur l’incidence 
qu’ont les pétitions sur leurs travaux, tandis que celles réunissant le personnel permettent de résoudre les 
problèmes d’organisation et de logistique grâce au partage de bonnes pratiques. Les membres du réseau se 
réunissent deux fois par an, principalement pour échanger des informations et des retours d’expérience, mais 
communiquent au quotidien par téléphone et par courriel. 

Le réseau PETI a grandement amélioré la coopération entre les commissions et a permis de veiller à ce que les 
pétitions transmises à l'une d'elles concernent bien ses domaines de compétence.  

La commission des pétitions peut décider de transmettre des pétitions déclarées recevables à d'autres 
commissions, pour information ou pour avis. Une pétition transmise pour avis exige une réponse écrite de la 
part de la commission destinataire. Les commissions compétentes sur l’objet de la pétition sont censées 
apporter leur éclairage en la matière, pour qu'elle soit traitée de manière appropriée et que le Parlement y 
réponde correctement. Une pétition transmise pour information n’exige pas forcément de réponse. Toutefois, 
la commission destinataire peut décider de rendre un avis sur le sujet ou de donner suite à la pétition. 

Toutes les commissions ont constaté que les pétitions qui leur ont été transmises se sont le plus souvent 
révélées utiles et pertinentes pour nourrir leurs travaux et leur ont fait connaître le point de vue des citoyens 
sur des sujets de préoccupation.   

Les procédures de traitement des pétitions varient d’une commission à l’autre.  La plupart des commissions 
disposent d’une procédure établie pour ce faire. Certaines disposent de systèmes de classement interne qui 
leur permettent de se référer aux anciennes pétitions. Les pétitions transmises par la commission PETI sont 
inscrites à l’ordre du jour de la réunion des coordinateurs. Celles qui sont transmises pour information le sont à 
des fins d’information. Il est rare que ce genre de pétitions fassent l’objet d’un avis. Les coordinateurs arrêtent 
les mesures qui s’imposent concernant les pétitions transmises pour avis. Ils peuvent répondre à la 
commission PETI ou décider des suites à donner en envisageant, par exemple, d’organiser une audition ou de 
prendre la pétition en considération dans tout rapport législatif ou non législatif y afférent. Une commission 
peut décider de ne pas rendre d’avis sur une pétition et d’en informer la commission PETI. Elle peut également 
lui faire part de sa décision de ne pas y donner suite dans un avis sous forme de lettre. C’est pourquoi l’échange 
de bonnes pratiques à chaque étape de la procédure menée dans le cadre du réseau des pétitions est 
extrêmement utile. 

Les pétitions affectent les travaux des autres commissions de diverses manières. Elles peuvent être inscrites à 
l’ordre du jour des réunions et se révéler utiles pour nourrir le débat d’une commission sur les questions 
soulevées par les citoyens. Elles peuvent porter sur des thèmes spécifiques liés aux dossiers en cours d'examen 
au sein d’une commission. La commission compétente peut renvoyer la commission PETI à la position du 
Parlement sur les questions soulevées par le pétitionnaire et qui intéressent plus particulièrement la 
commission en question. Les commissions peuvent donner suite à une pétition en faisant référence à une 
audition publique organisée par une ou plusieurs d’entre elles. Elles peuvent également fournir des 
informations sur l’objet de la pétition, notamment de nature contextuelle/pour en éclairer le contexte, dans un 
avis sous forme de lettre, puis demander à la commission PETI d’étudier la question de manière plus 
approfondie. Elles ont aussi la possibilité de transmettre la pétition à une autre entité interne ou externe aux 
mêmes fins.  Certaines ont commandé des études après avoir reçu des pétitions sur un sujet déterminé.  
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Recommandations 

L’étude comprend des recommandations sur la manière dont la coopération entre les commissions du 
Parlement pourrait poursuivre sur sa lancée amorcée ces dernières années: 

- les lignes directrices sur le traitement des pétitions par les commissions permanentes, adoptées en 1998 et 
toujours en vigueur, doivent être actualisées.  Les règles en matière de coopération avec les autres commissions 
pourraient également être incluses dans la prochaine révision du règlement intérieur du Parlement européen; 

- il importerait également que les membres du réseau PETI suivent régulièrement des séances d’information 
sur les fonctionnalités du portail en ligne des pétitions, notamment sur la manière d’accéder aux documents 
pertinents, y compris les communications aux membres envoyées par la Commission. Par ailleurs, une 
présentation ou une formation sur la procédure interne d'examen des pétitions par la commission PETI 
améliorerait la coopération entre cette dernière et les autres commissions; 

- la structure actuelle de la base de données ePetition ne permet pas d’extraire des données agrégées sur les 
pétitions transmises à d’autres commissions. Un perfectionnement de la fonction d’analyse des données 
présentes dans ePetition pourrait automatiser ce processus et améliorer la qualité des données sur ce type de 
pétitions;  

- les membres du réseau PETI contactés pour rendre un avis sur une pétition donnée devraient 
systématiquement être invités à assister aux réunions de la commission PETI ayant cette pétition à l'ordre du 
jour.   
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